
CHAPITRE 11·- GOGVERNE.\IENT ( DépnlSe., de PPI'sQI/tIcl) Ynle (lécret du 8 Dééembre 1922 donnun't pie;!," pOUVQii•.~ 

ART. 1"' - Commi,.aire Ile la République ...' . . . . 23,500 

CHAPI... TIl - GOUVER:'IEME'H ( Dèf'~f,.es de Jfalèriel ) 
ABT. ,,, Rervice Général du Commissariat. . . . . 10.000 

CIIAP'TRE nI· SERVICES, F1:'1ANCIERS ( ,tlatériel) 

ART. 1" -.Service du Tr6sol' ..... , .. 4~.800 

ART. 2 - Douanes .............. 12.1HO 


TOTAL !lu CRAPITR. VII ...... , r.0.3/O 

ClUl'lTRR IX . DÉPENSES DES EXPLOITATIO::'IS 

INDUSTRIELLES ( Jla;/l cfœuvre j 

A.T. tu - PosteR. Télégraphes et Téléphones. 1.000 


ART. 9 - .\griculture et éJt,vage . " . , .... , :1.500 


TOTAL du CHAPITR. IX .......... ·'.500 


CHACIT"" XV - DÉPE;'l~ES DIVERSES ( Malériel ) .. 
ART. 1" Transl'0rt de. Personnel et de Ma!ériellil.iIOO 

ART. 4 - Subventions .... , ... : .. : ..... 40,000 

ART: 9 - Dépenses des exercices clo,', ...... 14t.600 
>.;..-

TOTAL.du CIf'''T". XV ........ 293.100 


TOTAL G~"t.AJ. ... 39TM"11 
A... 2.-· Ilestcréé: 

1·) au Chapitre VII ., SERVICES F1."ANCIERS ( Ma
t6riel )'. Ar!icle 2 " DOUAI\"ES" un nouveau § N' 6 intitulé 
" REMllOURSEME::'IT DE DROITS DE DOUANES INDUMENT 
PERÇUS" doté d'uu crédit de 12,510 francs compris ùans 
le crédit de 60.310 francs Ollvert à"ce chapitre par l'article 
It~ cî~de8su8. 

2-) au Chapitre XV " D)l:PENSES DIVERSES (Matériel)" 
Article 4" SUBVENTIONS ,. un nOUV$1l §, N' ~. iutitulé, 
,. DÉPENSES POUR L'EXPOSITION COLONIALE DE MAR
SEILLE" doté d'uu crédit de 40,000 francs compris dans le 
crédit de :1.93.100 francs ouve!'t à ce chllpitre·pliil'artlcle 1" 
ci-dessus. 

ART.'3. - Il sera laH lacé à l'ollverture de ces crédits 
supplémentait'es parties yoies et 'm6yeml ordinaires ne l'exer
cice 1922. . 

ART. 4, - Le Chef du ServicJl des Finances est'chargé 
de l'exécution du présent arrêté qui sera enrcegistr" et com
muniqué partout où besoin Berl], notifié au Trésorier..Payeur . 
et inséré au Journal Olliciel. - . 

Lomé, le ~ Mars 1923. 

BON;:<ÈCARRÈUE 

Al/Rlirf.: Sa. 76 ropporlal/t les arrêtés Xo. 10 el .\'0. 12 d" 
20 .fauv.ier 1923 et fi'xUlli provisoiremeut et jusqt(d 'wu· 
'vel ordre If! mode de palment de la solde et d.es oJ'<:'essoires 
de .'wlde du personnel civil el militaire htu's co.rlre!.; -~t lie:: 
agents ind~'gènes en service au Togo. 

Le Gouverneur des Colo~ies. 

Chevalier de la Légion d'Honneur, 

Gommissaire de la République. _ 

. Vu le décret du 23 Mars .1921. d~termlnlLIlt les attributions 
et les pouvoi~s du Commissaire de 1. I:tépublique aU Togo. 

au Commh;saire de ltl -République au Togo pour fixer le8:~ 
lllodalités d'application des décrets d"" 20 Mui 1921 et Il! l 
Jllin 1922 ..elalifs anx hiIJ.t. de la nanque de l'Afrique Oeek' 
den!.ale promulgué pur l'nrrêté N' 31 du 31 Janvier 192:1 : 

Vu l'arrN,é :\r<> H tIu 20 .Janvier 19:23 nc:cordRntpro,;-isoire:;4 
lll,ent t't jUKqu'à nouvel ordre des indemnités d~ z~ne et (le;:l 
{',hertp; tif> vie uu pérsonnel civil en service au Tog<.? ; ,~ 

" ~ 4 
Yn l'arrêté ::'l' t2 du 20 Janvier 1923 ,,"cordant provisoire-" 

m~nt et jusqu'à nouvel ord";' une indemnité complémentai...,~ 
'spéciale de~ chertt}. de vie HUX mil~irel'l hors cad-re-s en ~er:.;~ 
yice au Togo ; ~, :i 

Vu l'arrêlé ::'1", 10 du 20 Janvie,' 1923 ILian! 'provisolre:-J 
ment le mode de paiement'de la solde des agents europèens~ 
et inrligènes en serVice nu Togo ; . : :4 , . -q 

Considérant qu'il importe d. réduire, au lur .~t il. mesu!'ll'>J 
dé la réalisation de la rélorme monétaire les avantages coiJ."~ 
cédés au personnel, en <le qui concerne la ptlrtie de leur&~ 
émolumenlR pavée en monnaie anglaise; . ..~ 

Vu le procè~;erb!Ù de la Commission 'Char~", d'émettr~ 
un avis snr le mode dè paiement de ln .nlde et des acces'~ 
soires de solde du personnel ciyil et militaire hors- c~re~j 

'i.
européen en se~ice au Toso; , , ' "2'$ 

Le COns.il d'Administration .enl.<mdu: 

ARR:E:TE: 
• :'j 

ARTICLE PROMIER, _ Les.arrêtés N',10 et N' 12 du 20 Jan;~ 
vier 1923 sont et demeurentrapporté~. . ~ 

" 
ART. 2. Les soldes; salaires, accessoires de s-olde~ott,'~ 

allocations de tOute nature touchés par.Jes·fonctlonnaires eti\ 
agents eurppéens et jndi~ènes el les militaires hors cadre.'~ 
en service au Togo, seront payés en billets dé la Ba.nque d~;~ 
l'Afrique Occidentale." . . , ,'~.r c , 

Au. 3. - Par ",..ru", transitoireli/jusqu'à nouvel ordre, ci 
seront tOlItefois payés en argent'anglais : .. ;P 

. ~ 

ft ) au pe.,..s~~el c,'t'vit et mt"litœi"! hors èadres eu,.opé,enm 
et fl8simiM S!(r le toull'des émolwnent$ pe'l'clts... .'" ~ 
_ '. r· t " 

'Dan. le C .... cle de Lomé: 

Uue wmme de 32~ francs par mois pour nn fonctionnai... : 
ou militaire hors cadres; célibataire ou m.ri~ dont la femme:! 
et les enfant. ne sont pM à la Colonie; 

Une somme·ùe 350 fruÎlcR par mois pour un fonctionnaire-
ou militaire hors cadllls marié dont la lemme est à la Colol1ie:'; 
ou pour nn· ménage de deux fonctionnaires présents à la,:~ 
Colon ic ;. . .; 

Une sommp ÙIl 25 Iranc8 par mois par chaque enfant pré:': 
!o<rn-t li la' C'ôlollie el pour deux enfants au maximum. 

Dqa Jea Cercles d'AMcbo. Atakpamé el Kloulo: 

Une somme ùe 225h'llllCR par" mois pOUl' un foricti0l!}lair&~ 
ou militaire hors cadres, célibataire ou marié dont lu femm~
et les enfants ne son..t. pas à'lu Colonie; 

Une somme de ~OO francs pur mois pour un fonct~iollnait"8:.~ 
ou militai!'e hors cadres marié dont la femme e.t. il ln Colonie:' 
ou !pour un ménage de deux fonctionnaires- prê8en'tf' à la,~ 
Colonie; .. 

[ne .omme de 25 Irancs par mois, par cbaque enfant pré- , 
sent il la.Colûnh: et pou~ deux enfants au maximum. 

http:TOTAL.du
http:D�f'~f,.es
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Dua 1... Cen:1~. de Sollodé et 'de SaneaRDé - Hugo . 

Une somme dé 112 1r,~O pat mois pour un Îonctionnaire. 
militaire ,hors cadrés:, eéHbtuaire. ou marié dont la fe~me 

enlants ne sont pas à la Colonie; 
" 	 '- 

Une somf!1e de 137 fr.OO par mois pour un fonctionnaire 
'militaire hors cadres marié dont illlcmme est à la Colonie 
Pour UR iru\,ollge dé deux fonctionnaires présents 11 la 

1J.'0IOn\e, , 

, .Une somme dé .25 fraucfI: par mdis par chaque enfant pré
'Ida Co.lofiie et pour deux entallts au maximum. ' 

:t 	au persoTUtel indigèu'e en. service dans les Cercles- de 
Anéc/w et Atàkpa,,,é: ' 

'- 'L'indemnité de eherté de yie prévue 11 l'article 2 
l'8l'rêté N' 11 du 20 Janvier 1923, 

'- ' Les deu~ cinquième d'e -ia .()!de 011 du 'salaire déga
de tous les accessoires de solde ou de salaire. 

, au personnel indigèu~.en service daus· te' L"ercle de 

. 	 -," 	 .de la solde 1 salatre; uccessoires de solde ou de 
et allOCations de toute nalnre, loràque le montant de 

émoluments perçuS'-menslleUemeut sera égal ou inférieur 
" francs; 

somme de 22/i, fran~" !'ÎIr mois lo~sque le monta~t des 
liiolUluelals perçus mensuellement sera supérieur à la dite 

'1 	 ' 

Par mesure .transitoire et jusqu'à nouvel ordre, 
payés en argent Irançais : 

in,ligit". "" servieedans (es Cercles de Solmdé . 
L'indeml'ité de cberté~de vie, prévue, à l'aelieleil 

,Î'.i'rPt.<.N' -11 dol 20 Janvier'l.92:t; " 

'Les deux dnquième de ill solda ou au salaire dégo
tous les accessoires de solde. ou de salaire, 

;). -,-, -Les agents contra.ctuels continueront à perce-
leur solde conformémen t nul' pr.eSérÎptions des déci
N" 20 dn.20 .Janyier 19z.~, :\', 83 du 28 FévÎier 1923 et 
du 9 Mars 1923. 

6~ ,'~ Le' Prépesé-Payell.r et les' Commanda~ts de 
I!OnL ehargés cbaoun en ce qui le coneerne de l'eJ<écu

lIu ,présent ~rrêté qui aura son elle~ à. compler du lu 
t923etqui sera enregistré, communiqué partout où 
'Sera et in./iré au Journal Of/iciel. 

, Lomé, le 23 Mars 1923. 

BONNECÀRRÈRE 

c,,,,,,"r~·lV{) . . 77 portant allocation de remises au personnel 
îlé'tri!po,{iltl';fl des Douanes en-servù:e' dans les Terrüuil'es 

Vif" J"'~"<' S{JUS le "ffaruLa(de la France. 

1 	 • 
Le~ Gouverneur dos Colomes t 

, Cheval;'e~ de la Légion d'Honneur, 

Colllmissaire de ill Répuhlique. . 

'Vule décret du !3-Mars t921 délerminant les attributions 
pouyoirs du ,Commissaire de la Répuhlique au Togo. 

les décrets des '2 Maré tIl10, 12' luin 1911, 11 Septembre , 

19:!O, portant règlement sur la so~lç et les ac".ssoires du 
personnel col?niaI; 

Vu le. dé"re! du :2 Mars 112, lixùn! le statut du personnel 

dos Dj)uanes coloniales, modifié pûr lé Décret du '29Septemhre 

1920; ,<''

Le Con..n d'Administration enlendu; 

So;,'s' réserve de l;appro~~ion des Ministres des Colonie. 

. et des l!inanoos; 


ARR~TE: 	 

A.....:......O"lE., ~ Il est alloué aJ,IX agents m~tropolitain. 

des Douanes en service dalls ]es Territoires du Togo placés 

SOllS le m,~dat de là l'rance, détachés dans les bureaux d~ 


la Direction ou _cbal'gé~ de IIIâirection de bureaux secondaires 

OU postés ellectuant annuellemeut au moins 24,000 Irancs do 

recett.e;, des remises sur les droits et taxes de toute nature li

quidés par le, Sernee des Douane~ pour le compte du Budget 

Local. . 	 ' 

ART. :il, 'Le taux de ces remises esHix" à Ofr, 50 ";. da 

montant des liquidations fig1J,.l'ant aux bordereaux- mensuels 

établis par le Citef du Service des Douanes el> vertu de l'article 

188 du Meret du 30 Décembre 1912 sur le régime linancier 

des Colonies, 


Aar, 3. La Tépartition sera faite memmcllrment, entre *, • 

les agents métropélitains, au prorata: 	 " 

, a) ile leur traitement respeclif, supplément ~olonial corn
" pris, pour l~s agents de direc~io-Il ét d~ contrôle et ceux du 


service des bureaux; ~ 

" 

,b) de la moilié dt leur traHement respectif, supplémenl 
colonial compris, pour ,les agenls du serviee actif détachés 
dans les .bureaux} ou chargés de la direc~ion de bureaux se
condaires .DtL.-potstes dont Ic!'i liquliJations du mois auront at~ . • 
lei nI 4006 franô., ' • 

c) du 'q"uart df> lenr tJ'aitement -respectif, ~upplément col~)

niai compris, POUl' les Chefs ,de poste dont le, liqûitlations 

du. mois auront, ntleint au minimum, :20(1) francs. 


En aucun cas ces remises ne pourront dépasser, ilan.sl'année, 

·pour ehac"un de~ intl:'>ressés, le tiers de son traitement. 


ART,4,- TouL agent ayanl occupé un emploi donnant 

droit aux remise~...!. pendant une dnrée effective de quinte 

jours au moins da'As le mois; prendra part à la répartition 

cômme s'U avait servi pendallt le mbis entier. Il ne !:\era 

pas tenu compte de!' services nr~m1 durt' moins de quinze 

jours. 


ART. 5, - Le Chef du Servire de, Douanes ell.. Chel du 

Service ùes Finances sont chargés. ('hacun en ce qui le t'on

cerne~ de l'exé<)Uüon du pré~ent arrêté qui aura son efret à 

compter du 1er Mars 4923, ~era. enregistré et communiqué 

parlont où besoin sera elln.éré au Journal Officiel du Tf'r

riloir'i. du Togo placé sous le mandaI de la Franee, 


Lomé, le !3 Mars 1923, 

BONNECARRÈRE 

http:indig�u~.en

